
GUC-Escrime

Compétitions saison 2009-2010

Calendrier
Ce tableau liste les compétitions de fleuret auxquelles de GUC-Escrime prévoit de participer.
Il sera complété régulièrement.
Date type Catégorie Lieu
Di 6 déc 2009 Zone Minimes Vichy
Di 13 déc 2009 N2 Cadets Cagnes
Di 20 déc 2009 N1 Juniors Mennecy
Di 20 déc 2009 Régional Minimes Fontaine
Di 10 jan 2010 Open Pupilles Marcy l'Etoile
Di 10 jan 2010 N1 Cadets Le Mée sur Seine
Di 17 jan 2010 Open Benjamins équipes Valence
Di 31 jan 2010 N2 Cadets Gardanne
Di 31 jan 2010 Open Benjamins Meximieux
Di 31 jan 2010 Open Séniors Meximieux
Sa 06 fév 2010 Dépt Pupilles équipes Fontaine
Sa-Di 6-7 fév 
2010

Open Minimes Cadets
Marathon de Paris

Paris

Sa 13 fév 2010 Open Benjamins (3 
armes)

Grenoble Organisée par le GUC-
Escrime, Halle Clémenceau

Di 14 fév 2010 Open Séniors Dames
Fleur'Isère

Grenoble Organisée par le GUC-
Escrime, Halle Clémenceau

Les frais d'engagement sont pris en charge par le club pour les compétitions par 
équipes et à la charge du tireur pour les compétitions individuelles.

Frais de déplacements :

Les tireurs participent aux frais de déplacement selon le tarif suivant :

- En voiture ou minibus loué par le club : 0,30€ / km jusqu'à 800 km (AR), 0,26€ / km au delà
- En train : prise en charge par le tireur de son déplacement, avec remboursement possible pour les 
compétitions de circuit, selon le type de compétition et le résultat obtenu : 
• Circuit National : remboursement à 50% en cas de qualification pour le tableau de 32, 100% 
pour le tableau de 16.
• Championnat de France : remboursés à 100% par le club
• Coupe du monde : participation et forfait à l'appréciation du club.

Les frais d'hébergement et de repas sont intégralement à la charge des tireurs.
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